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 n° 46 714 du 27 juillet 2010 
dans l’affaire X / III 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 
 
1.  L'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et 
d'asile 
2.  La Ville de Verviers, représentée par son Collège des Bourgmestre et Echevins. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 15 mars 2010, par X, qui déclare être de nationalité américaine, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire prise 

le 16 octobre 2009.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après la loi du 15 décembre 1980). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif de la première partie défenderesse. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 27 avril 2010 convoquant les parties à l’audience du 20 mai 2010. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. GAKWAYA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et C. 

HENSMANS, attaché, qui comparaît pour la première partie défenderesse et Me C. LAFFINEUR loco 

Me P. HANNON, avocat, qui comparaît pour la deuxième partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause. 
 

1.1. La requérante a introduit le 16 juillet 2009 une demande de carte de séjour de membre de famille 

d’un citoyen de l’Union Européenne en qualité d’ascendante d’une belge. 

 

1.2. En date du 16 octobre 2009, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de 

séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 20).  

 

 

 

Cette décision, qui a été notifiée à la requérante le 17 février 2010, constitue l’acte attaqué et est 

motivée comme suit : 
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« En exécution de l’article 51 § 2 / 51 § 3, alinéa 3 / 52, § 3 / 52, § 4, alinéa 5 (1), de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, carte de 

séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union (1), demandée le 16/07/2009 

par [la requérante] 

née à Rwanda / Ruanda le 01.01. […]   

de nationalité Etats-Unis d’Amérique, est refusée. 

 

Il est enjoint à l’intéressé(e) de quitter le territoire dans les 30 jours (1). 

 

MOTIF DE LA DECISION (2) : 

 

N’a pas prouvé dans le délai requis qu’il / elle se trouve dans les conditions pour bénéficier du droit de 

séjour de plus de trois mois en tant que membre de la famille d’un citoyen de l’Union. Absence de 

preuve des moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants du Belge rejoint, démontrant que 

vous ne deviendrez pas une charge pour les pouvoirs publics pendant votre séjour ET absence de 

preuve que vous êtes à charge du Belge rejoint ET absence de preuve d’une assurance maladie 

couvrant les risques en Belgique OU attestation de mutuelle ». 

 

2. Questions préalables. 
 

2.1. Note d’observations déposée hors délai par la seconde partie défenderesse. 
 

En application de l’article 34 du Règlement de procédure du Conseil, la note d’observations déposée 

par la seconde partie défenderesse doit être écartée des débats. Cet écrit  de procédure a en effet été 

transmis au Conseil le mardi 30 mars 2010, soit en dehors du délai de huit jours à compter de la 

communication de la requête, laquelle a eu lieu par courrier recommandé avec accusé de réception 

déposé à la poste le 18 mars 2010. 

 

2.2. Mise hors cause de la première partie défenderesse. 
  

L’acte attaqué ayant été pris par la seule seconde partie défenderesse, la première est étrangère à la 

décision attaquée et doit être mise hors cause, ainsi qu’elle le sollicite dans la note d’observations 

qu’elle a déposée devant le Conseil. 

 

La demande de la partie requérante formulée en termes de requête et de mémoire en réplique de 

maintenir la première partie défenderesse à la cause ne peut être accueillie. S’agissant de la mention 

figurant dans l’acte de notification « L’an 2009, le 17 février 2010 … à la requête du Ministre de la 

Politique de Migration et d’Asile », le Conseil considère qu’il s’agit d’une simple formule figurant sur le 

modèle de l’acte de notification de l’annexe 20 (et non sur celle-ci elle-même), modèle commun aux 

décisions prises en la matière tantôt par les communes tantôt par l’Office des Etrangers, qui ne remet 

pas en cause le fait que la décision attaquée a bel et bien été prise par la seule seconde partie 

défenderesse (qui sera ci-après dénommée « la partie défenderesse »).   

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 
 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 40bis, § 2, al. 1
er

, 4°, 

40ter, 41, al. 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs combinés avec l’article 52 de l’arrêté royal du 8 octobre 

1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après l’arrêté 

royal du 8 octobre 1981), du principe de légitime confiance, du principe de bonne administration ainsi 

que du devoir de prudence. 

 

Après avoir rappelé le contenu des dispositions visées au moyen, la partie requérante expose que lors 

de l’introduction de sa demande de carte de séjour, le 16 juillet 2009, une annexe 19ter lui a été remise 

avec la mention qu’elle devait produire dans un délai de trois mois et au plus tard le 16 octobre 2009 les 

documents qu’elle cite. Elle poursuit en indiquant que ladite annexe portait en outre à sa connaissance 

l’information selon laquelle « la demande sera examiné par l’Office des Etrangers conformément à 

l’article 52 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 » et « qu’elle sera à nouveau convoquée dans les cinq 

mois, à savoir le 16 décembre 2009, (…) afin de [se voir] notifier la décision (…) ». Elle affirme avoir 

« produit les documents requis – preuves des moyens de subsistances, preuve de l’assurance maladie 

ou l’attestation de la mutualité chrétienne » et être « entièrement prise en charge par sa fille » 
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puisqu’elle « vit dans son domicile ». Elle soutient qu’ayant produit ces documents, elle s’attendait, au 

terme du délai expirant le 16 décembre 2009 et renseigné dans l’annexe 19ter, à être mise en 

possession de la carte de séjour sollicitée, conformément à l’article 52, § 2, alinéa 4 de l’arrêté royal du 

8 octobre 1981. Elle reproche à la partie défenderesse de l’avoir laissée « dans le brouillard jusqu’au 17 

février 2010, après sept mois et un jour depuis la date de la demande de carte de séjour (..) ».  

 

Elle soutient également qu’elle « ne parvient pas à connaître les motifs qui sous-tendent cette décision 

de refus de séjour (…) qui lui a été notifiée plus de sept mois depuis sa demande de permis de séjour 

de plus de trois mois ». Elle invoque le fait que « la rubrique est cochée de manière hésitante ». Elle 

estime par conséquent que la décision attaquée « doit être annulée pour défaut de motivation adéquate 

tant en fait qu’en droit ». 

 

La partie requérante estime que la procédure de l’article 52, § 2, alinéa 4 de l’arrêté royal du 8 octobre 

1981 n’a pas été respectée alors qu’annoncée dans l’annexe 19 ter. 

 

3.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation des articles 42bis et suivants de 

la loi du 15 décembre 1980, combinés avec l’article 52, § 4 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 ainsi que 

de la violation des « formes soit substantielles, soit prescrites à peine de nullité, l’excès au (sic)  

détournement des pouvoirs ». 

 

Elle soutient que l’acte attaqué a été pris par une autorité incompétente en la personne du délégué du 

bourgmestre. Elle explique qu’en l’occurrence, c’est le Ministre de l’emploi et de l’égalité des chances ou 

son délégué, à savoir le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile, qui aurait dû se 

prononcer.  

 

Elle fait valoir le fait qu’elle est gravement malade et « doit accéder aux soins ».  

 

3.3. La partie requérante prend un troisième moyen de la violation des articles 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (CEDH) et 22 de la 

Constitution ainsi que du principe de proportionnalité. 

 

Elle soutient que la décision litigieuse, qui emporte séparation de la partie requérante et de sa fille, « en 

dehors de toute menace d’un Etat de droit (sic) », constitue une ingérence injustifiée dans sa vie privée 

et familiale. Elle ajoute qu’il n’apparaît pas de la motivation qu’un contrôle de proportionnalité ait été 

opéré.  

 

3.4. Dans son mémoire en réplique, la partie requérante précise certains points contenus dans sa 

requête initiale. Quant au premier moyen, elle indique avoir « produit les documents requis – preuves 

des moyens de substances, preuve de l’assurance maladie ou l’attestation de la mutualité chrétienne »  

et estime notamment que la partie défenderesse ajoute à la loi en exigeant la preuve qu’elle était à 

charge aux USA, au vu du libellé de l’article 40 ter, al 2 de la loi du 15 décembre 1980. Elle revient sur 

la tardiveté de la notification de la décision attaquée. Quant au troisième moyen, la partie requérante 

observe qu’aucune des deux parties adverses n’y répond de telle sorte que ses arguments à cet égard 

doivent être considérés comme pertinents. Pour le surplus, elle se réfère aux arguments développés 

dans sa requête. 

 

4. Discussion 
 

4.1. Sur le premier moyen, le Conseil entend rappeler que l’obligation de motivation telle que 

prescrite par les dispositions visées au premier moyen a pour but d’informer l'administré des motifs qui 

ont conduit l’autorité administrative à prendre une décision, de sorte qu’il puisse apprécier s’il y a lieu 

d'exercer son droit de recours. Ces dispositions légales obligent l’autorité investie du pouvoir de 

décision d’indiquer formellement dans sa décision les considérations de droit et de fait qui lui servent de 

fondement.  

 

Il s’avère qu’en l’espèce, la raison qui a conduit la partie défenderesse à prendre la décision attaquée 

figure dans celle-ci. Il s’agit du fait que la demande de l’intéressée se heurte à l’ « Absence de preuve 

des moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants du Belge rejoint, démontrant que vous ne 

deviendrez pas une charge pour les pouvoirs publics pendant votre séjour ET absence de preuve que 

vous êtes à charge du Belge rejoint ET absence de preuve d’une assurance maladie couvrant les 

risques en Belgique OU attestation de mutuelle ». Le fait que « la rubrique [où figure cette motivation]   
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est cochée de manière hésitante », comme le soutient la partie requérante, ne l’a pas empêchée de 

l’identifier. 

 

Partant, l’affirmation de la partie requérante selon laquelle elle « ne parvient pas à connaître les motifs 

qui sous-tendent [la] décision [attaquée] » manque à tout le moins en fait.  

 

Lorsque la partie requérante affirme qu’elle a produit les documents demandés dans l’annexe 19ter, 

documents qu’elle cite (« preuves des moyens de subsistances, preuve de l’assurance maladie ou 

l’attestation de la mutualité chrétienne »), elle soutient en réalité que la décision de la partie 

défenderesse repose sur un constat inexact de non production des documents demandés. 

 

Or, il ne ressort de la requête aucun élément permettant d’établir cette affirmation. En revanche, la 

lecture de la requête (par exemple des paragraphes 6 et 7) permet de déceler des éléments qui 

permettent de déduire que les documents vantés n’ont pas à tout le moins été transmis à la seconde 

partie défenderesse en temps utile c’est à dire avant l’expiration du délai de trois mois requis. En effet, 

dans le « rappel de la procédure et rétroactes » de la requête introductive d’instance, la partie 

requérante mentionne : « Il ressort des documents en possession de la partie requérante que son 

enfant de nationalité belge rejointe, Madame [D. E.] travaille (…). Elle produit ses fiches de paie pour les 

mois de septembre, novembre et décembre 2009. ». La partie requérante dépose également 

l’attestation délivrée par la mutualité chrétienne de décembre 2009, sa carte SIS ainsi qu’une attestation 

délivrée par la mutualité chrétienne pour son affiliation depuis le 11 septembre 2009 jusqu’au 

31.12.2010. ». Outre le fait que la partie requérante ne dit pas à quelle date ces documents auraient été 

déposés à la Commune, s’ils l’ont été, on relèvera utilement le fait que la partie requérante n’explique 

pas comment le 16 octobre 2009, date butoir de dépôt des documents, elle aurait été déjà en 

possession des fiches de paie de novembre et décembre 2009. Le temps des verbes employés (au 

présent de l’indicatif : produit, dépose) et les termes « Il ressort des documents en possession de la 

partie requérante (…) » tendent à démontrer que la partie requérante n’a pas produit auprès de la 

seconde partie défenderesse (en temps utile en tout cas) les documents vantés.  

 

Au demeurant, en eut-il même été autrement qu’il y aurait lieu de constater que de toute façon la partie 

requérante n’argue pas avoir déposé les preuves qu’elle était à charge de sa fille lorsqu’elle était aux 

USA. Elle estime au contraire que la partie défenderesse ajoute à la loi en exigeant de telles preuves, 

au vu du libellé de l’article 40 ter, al 2 de la loi du 15 décembre 1980. Or, c’est là opérer une lecture 

partielle des dispositions applicables puisque l’article 40 bis § 2 de la loi du 15 décembre 1980, que la 

partie requérante cite par ailleurs expressément, prévoit explicitement la nécessité d’être à charge du 

descendant rejoint (« § 2. Sont considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union : (…) 4° 

ses ascendants et les ascendants de son conjoint ou partenaire visé aux 1° ou 2°, qui sont à leur 

charge, qui les accompagnent ou les rejoignent. » - c’est le Conseil qui souligne). 

 

Elle n’a donc à tout le moins pas produit la preuve qu’elle était à charge de sa fille de sorte que 

l’obligation de preuve d’une - à tout le moins - des conditions du droit dont elle revendique l’application 

en sa faveur n’est pas rencontrée, ce que relève la  décision attaquée, qui est à suffisance motivée par 

cette circonstance. 

 

Quant au fait que la partie requérante aurait été laissée « dans le brouillard jusqu’au 17 février 2010, 

après sept mois et un jour depuis la date de la demande de carte de séjour (..) » et qu’elle en déduit que 

la procédure prévue à l’article 52 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 aurait été méconnue, le Conseil 

rappelle que ce n’est que lorsque le membre de la famille a produit tous les documents requis (en 

l’espèce, la preuve d’identité, la preuve « à charge », la preuve des moyens de subsistance stables, 

réguliers et suffisants, la preuve d’assurance maladie) que l’administration communale doit transmettre 

la demande formulée au moyen de l’annexe 19ter au ministre ou à son délégué pour décision par celui-

ci. Or, il ressort de ce qui précède que la partie requérante n’a pas établi avoir déposé un dossier 

complet à la Commune pour qu’il soit transmis à l’Office des Etrangers. La partie requérante ne peut 

donc arguer d’une violation « du principe de légitime confiance, du principe de bonne administration 

ainsi que du devoir de prudence » dès lors que ce qui avait été annoncé comme suivi de sa demande 

dans l’annexe 19 ter concerne l’hypothèse où les documents demandés sont intégralement produits. 

 

A supposer même qu’il doive être considéré que la décision attaquée a été notifiée tardivement (le 17 

février 2010), il s‘agirait tout au plus d’un problème de notification qui, de jurisprudence administrative 

constante, ne peut entraîner l’annulation de la décision attaquée elle-même, décision attaquée qui a bel 

et bien été prise dans le délai dont la partie requérante se prévaut (le 16 octobre 2009).   
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4.2. Sur le deuxième moyen, à titre liminaire, le Conseil constate que le moyen ne précise pas 

concrètement en quoi les « formes soit substantielles, soit prescrites à peine de nullité » seraient, en 

l’espèce, violées ou en quoi il y aurait « excès ou détournement de pouvoir ». Il en résulte que le 

deuxième moyen est irrecevable quant à ce. 

 

Pour le surplus, le deuxième moyen n’est pas fondé en tant qu’il soutient que l’acte attaqué a été pris 

par une autorité incompétente. En effet, l’article 52 (paragraphes 2 à 4) de l’arrêté royal du 8 octobre 

1981 a mis en place une procédure autorisant l’administration communale à rejeter elle-même une 

demande de carte de séjour lorsque, au plus tard dans les trois mois après la demande, le membre de 

la famille qui le sollicite n’a pas produit tous les éléments de preuve requis à cette fin.  

 

L’argument selon lequel elle est gravement malade et « doit accéder aux soins » apparaît pour la 

première fois dans le cadre de ce moyen et la partie requérante n’explique quoi qu’il en soit nullement 

en quoi ces circonstances impliqueraient que la décision attaquée violerait les dispositions visées au 

moyen.  

 

4.3. Sur le troisième moyen, le Conseil rappelle, s’agissant du droit au respect de la vie familiale de la 

partie requérante, que l'article 8 de la CEDH, qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit au 

respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas absolu. Ainsi, 

l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit prévue par 

la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle énumère. Le Conseil 

rappelle également que la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’Homme a, à diverses 

occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne 

de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. 

 

En l’occurrence, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les 

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 

notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 

mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000), en sorte que la décision attaquée ne peut en tant 

que telle, être considérée comme constituant une violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

L’article 22 de la Constitution belge, consacrant fondamentalement le même droit que l’article 8 de la 

CEDH, n’est donc logiquement pas davantage violé que celui-ci par la décision attaquée. 

 

4.4. Il résulte de ce qui précède que les moyens ne sont pas fondés. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept juillet deux mille dix par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

A. P. PALERMO  G. PINTIAUX 


